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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE LA POLICE GENERALE 
Chef de Bureau M. Buiatti À 

araut Affaire suivie par : Mme F 
MF/DT w 
ENV/FARAUT/ARRETE/TEXASINSTRUMENTS 

> le préfet des Alpes-Maritimes 
no 12 +95 officier de la Légion d'honneur 

chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, livre V, titre I, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 

du 19 juillet 1976, (Titre 1° du livre V du code de l'environnement), 

Considérant la demande présentée par la Société Texas Instruments France en vue d'être 
autorisée à installer un groupe électrogène supplémentaire d'une puissance thermique 
de 2,3 MW et à bénéficier de l'antériorité conformément à l'article L 512-13 du 

code de l'environnement pour la possession de trois tours aéroréfrigérantes sur son 

site de Villeneuve-Loubet, 821 avenue Jack Kilby, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées,  2« 65 +5 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa séance du 30 septembre 2005, 

La société Texas Instruments France ayant été informée selon les modalités fixées par les 
articles 10 et 11 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, et ayant admis les 

prescriptions imposées par le conseil départemental d'hygiène, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARRETE 

Article ler : la société TEXAS INSTRUMENTS FRANCE, dont le siège social est situé BP 5 -06271 

Villeneuve Loubet Cedex- est autorisée, aux conditions suivantes à poursuivre ses activités dans son 

établissement situé 821 avenue Jack Kilby - 06271 Villeneuve Loubet. 

Les activités principales concernées sont les suivantes : 

  

  

N° Désignation de l'activité Régime Localisation | 
nomenclature 

2910.A2 Installation de combustion (chaufferie - D [Local spécifique 
groupe électrogène) Groupe électrogène 

Salle des chaudières         P=6MW 

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 3 - & 04 93 72 20 00 
hüip:/1mww.alpes-maritimes.pref.gouv.fr 

 



    

Installations existantes : HI 

1 groupe électrogène de 0,88 MW 

fonctionnant au FOD 

2 chaudières d'une puissance totale 2,8 MW 
au gaz naturel 

Installation nouvelle : 

1 groupe électrogène de 2,32 MW 

fonctionnant au FOD 

  

  

    
2920.2a Installation de réfrigération A |Salle des machines 

P = 684 kw 

2921.1a Refroidissement par dispersion d'eau dans un A |Zone extérieure de 

flux d'air (installation) la salle des machines 

Circuit primaire non fermé- 3tours 
P = 2500 kw 

Local spécifique 
2925 Atelier de charge d'accumulateur D           

À = Autorisation ; D = Déclaration : P = Puissance 

Article 2: pour l'ensemble de l'exploitation de son établissement, la Société TEXAS 

INSTRUMENTS FRANCE est tenue de se conformer aux prescriptions suivantes: 

1. REGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT. 

1.1. Règles de caractère général. 

1.1.1 Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données 
techniques contenus dons le dossier du 19 septembre 2001 et des courriers de novembre 
2004 et du 15 mars 2005, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 

présent arrêté. 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation 
porté à la connaissance du Préfet des Alpes Maritimes, accompagné des éléments 
d'appréciation nécessaires. 

1.1.2 Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations 

1.1.3 

exploitées dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des 
installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients 

présentés par les installations classées de l'établissement. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'Inspection des Installations Classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du Code de 
l'environnement



1.1.4 

1.2. 

1.2.1 

1.2.2 

1.2.3 

1.2.4 

1.2.5 

3 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions 
d'urgence, remises en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, 

seront à la charge de l'exploitant. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux 

installations de l'établissement : 

- l'arrêté du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement 

par les installations classées pour la protection de ‘environnement (JO du 10 novembre 

1985) : 

- l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre des installations 

classées ; 

- l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (prescriptions applicables au rejet 
global de l'établissement). 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à 

la conservation de la faune et de la fiore, de nuire à la conservation des constructions et 

réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égcut directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que 

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels. 

En particulier, à tout stockage ou dépôt de liquides inflammables dangereux ou toxiques, 
et d'une manière générale à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer 
une pollution de l'eau ou du sol sera associée une capacité de rétention dont le volume 
sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la 
pression des fluides. 

Le rejet des eaux résiduaires issues d'activités industrielles est interdit. 

Les eaux de refroidissement seront recyclées en cireuit fermé, ou semi fermé. 

Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une 
mise en dépression du réseau public d'alimentation en eau, tout phénomène de retour 
d'eau susceptible de polluer le réseau.



1.3. 

1.3.1 

1.3.2 

1.3.3 

1.4. 

1.4.1 

1.4.2 

1.4.3 

1.44 

Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosphérique. 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 
poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le 

voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 

bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières 

seront pourvus de moyens de captage et de traitement de ces émissions. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des analyses des quantités 
et concentration de poussières émises soient effectuées par un organisme agréé ou 

qualifié. Les frais de ces mesures seront à la charge de l'exploitant. 

Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit. 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 

tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 (JO du 10.11.85) relatif aux 
bruits émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 
utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier au décret du 18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication por voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au 
tableau ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des 
niveaux limites admissibles (voir 1-3, 3e alinéa de l'instruction technique annexée à 

l'arrêté du 20 août 1985).



  
  

  

  
  

  
  
  

                

  

Niveaux limites admissibles de 

bruit en DB (A) 

Point de mesure Type de Jour 
Emplacement zone 7h/20h Nuit 

2eh/6h 
6h/7h-20h/22h 

Dimanche et jours fériés 
6h/22h 

Limite de propriété | Zone résidentielle 60 50 

de l'établissement suburbaine, avec 

voie de trafic 

terrestre assez 

important 

1.4.5 Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux 

supérieurs à 45 dB (A) d'une émergence supérieure à : 

1.4.6 

1.4.6 

1.4.7 

5dB (A) pour la période allant de 7h à 22h sauf dimanches et jours fériés 

3 dB(A) pour la période allant de 22h } 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés, 

l'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit 

mesurés, lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt et 
mesurée selon les dispositions de l'instruction technique. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu 
équivalent pondéré A.LAST. 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent, incluant le bruit particulier de 

l'installation est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus 
bruyant de celle-ci. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques, gênantes pour le voisinage, ainsi que pour 
la sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 
acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix 

sera soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation 
classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées.
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1.5 Prescriptions générales concernant l'élimination des déchets. 

1.5.1 

1.5.2 

1.5.3 

1.5.4 

1.5.5 

volume 

En application du Code de l'environnement Titre IV relatif à l'élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans des conditions 

propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet 

effet au titre de la législation des instailations classées pour la protection de 

l'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Conformément au décret n° 79.981 du 21 novembre 1979, modifié par le décret du 
31 août 1989 portant réglementation de la récupération des huiles usagées, les huiles 
minérales ou synthétiques usagées seront soit remises aux ramasseurs agréés, soit 
transportées directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre des 
décrets sus-visés ou autorisé dans un autre Etat membre de la CEE, en application de 
la Directive n° 75.439 CÉE modifiée par la directive CEE n° 87-101 du 22 décembre 
1986. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une comptabilité 
précise tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type 

de déchets : 

- origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'Inspection des Instailations 

Classées chaque trimestre. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés 
au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations 

Classées. 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions 

assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envois... seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention dont le 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir associé 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la 
pression des fluides.



1.5.6 

1.6 

1.6.1 

1.6.2 

1.6.3 

1.6.4 

1.6.5 

1.6.6 

1.6.7 

1.6.8 

1.6.9 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques 

seront conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 
Ces récipients seront étanches, on disposera à proximité des extincteurs 

ou moyens de neutralisation appropriés au risque. 

Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie. 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels 

que postes d'eau, seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble 
avec pelles. Le matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et 

périodiquement vérifié. 

Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours. 

L'exploitant s'assurera trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue, 

aisément accessibles et en bon état extérieur. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit. 

Le matériel électrique devra être au minimum conforme à la norme NFC 15.100. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit 

être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur 
les Installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement 
contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Installer un éclairage de sécurité de type C au-dessus de chaque issue. 

Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux er dépôts après 

la fin du travail. 

Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie et un plan schématique du 

bâtiment seront affichés et diffusés à tous les membres du personnel : ceux-ci seront 

périodiquement entraînés à l'application de la consigne. 

Elle précisera notamment : 

. l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

. la composition des équipes d'intervention, 

. la fréquence des exercices, 

. les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie 
et de secours 

. tes personnes à prévenir en cas de sinistre, 

. le fonctionnement des alarmes ainsi que de différents dispositifs 
de sécurité et la périodicité de vérifications de ces dispositifs. 

Cette consigne sera communiquée à l'Inspecteur des Installations Classées.



1.7. Vérification et contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre 

l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet 

d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 
- personne ou organisme chargé de la vérification 
- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, 

et dans ce cas nature et cause de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES. 

2.1 Prescriptions particulières relatives aux installations de combustion. 

2.1.1 

2.1.2 

2.1.3 

2.1.4 

2.1.5 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières 
ou groupes électrogènes) doivent être implantés dans un local uniquement réservé à cet 

usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessous. 

- couverture incombustible, 

- matériaux de classe MO (incembustibies) 
- stabilité au feu de degré 1 heure. 

Les appareils de combustion ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par 
des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne 

doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées ef gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux 
en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés 

des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible 
résistance, .…). 

La ventilation doit assurer en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 

local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou 
par tout autre moyen équivalent “. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la 

terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits.
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2.1.6 Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les 
canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 
(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en 
combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible 
rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison 

et/ou du stackage du combustible. 

It est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et 

fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) 

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute 
la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 

l'alimentation de gaz} est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, 

s'effectuera selon un cahier des charges précis, défini par l'exploitant. Les 
ocbturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 

interdits à l'intérieur des bâtiments. 

1)vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 

lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur 
relatives à ce matériel. 

(2Xapteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 

capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. “ 

2.1.7 Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de 

contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en 

sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de ia flamme. Le défaut de son fonctionnement 
doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible.



2.1.8 Un dispositif de détection de gaz, déclenchant selon une procédure préétablie, une 
alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les 

installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. 
Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 
pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de 

fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés 
régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité 
des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 2.1.6. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LITE, conduit à la mise en sécurité de 
toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Exploitation - Entretien 

2.1.9 L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

2.1.10 Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières 
susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit 

être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.1.11 L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification 
annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de 
s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge compète 
de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de 
la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera 
sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être 
effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de 

l'inspection des installations classées.
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Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme 

extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. * 

2.1.12 Les valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) sont : 

Oxyde de soufre : Cxydes d'azote : Poussières : 
En équivalent SO: en équivalent NO 

35 mg/m3 150 mg/m3 Emg/Nm3 

2.1.13 Le combustible utilisé sera le gaz naturel et la hauteur de cheminée ne sera pas 

Inférieure à 5 m. 

2.1.14 Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment 

que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour 

le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion et le cas échéant sur les appareils de filtration et d'épuration. 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 
appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de 

réduire la pollution atmosphérique. 

L'exploitant fait effectuer 6 mois après notification du présent arrêté et au moins tous 
les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du 
débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à 
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique 
normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire, les conditions 
échantillonnage  isccinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être 

respectées. 

2.1.15 Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de 
combustion comportant des chaudières sont portés sur le livre de chaufferie 

2.2. Prescriptions particulières relatives aux installations de réfrigération. 

2.2.1 Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci solent évacués au- 

dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter 
à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas 
une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique et explosive. 

2.2.2 Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 

permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel 

2.2.3 L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, 
maintenus Toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera 
entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques.



2.3 Prévention de la légionellose 

2.3.1 L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que 

des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées 
en ve d'appréhender selon leurs fonctians le risque légionellose associé à l'instollation. 

L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux 

besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

2.3.2 Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage et à la 

désinfection de l'installation. 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation 

en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements  vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements  vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1 O00 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des 
légionelles. . 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets 
ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et 

dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou 
dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 

procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : 
- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 

l'objet d'un arrêt annuel : 
- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles :
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- les actions menées en application de l'article 2.3.11 et la fréquence de ces actions : 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de 

développement de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents 

d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation. 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à 

la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 
l'installation. 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'instailation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques : 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement paur éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles : 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de 

contrôle, défaillance du traitement préventif...) : 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du 

site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 2.3.15 

2.3.3 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la 

durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation 
du biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant 
s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime 
turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation 
pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traïtement pourra être chimique ou 

mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le 
biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des 

produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque 

pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de 
traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 

biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 

développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe 

actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face 
à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations 
minérales à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traïtement de l'eau.
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Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 

maintenus conformément aux règles de l'art. 

2.3.4. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un 

arrêt prolongé : 
- et en tout état de cause au moins une fois par an 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, 

bacs, canalisations, garnissages et échangeur[s]...) : 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 
légionelles a été reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout 
poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de 

refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit 
récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets 
dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets 
ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la 
conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration 

dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 

prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage 
à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et 
doit faire l'objet d'un pian de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

2.3.5 Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la 

désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique 
des risques menée conformément aux dispositions prévues à l'article 2.3.2. Ce plan est 

mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent 
de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses 

analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des 
modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont 

mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par 
l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir 

compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux 

obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement.



2.3.6 

2.3.7 

2.3.8 
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Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. q y gl 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses 
mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence 
des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra 

être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la 
quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum 

mensuelle. 

Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit 
d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le 
circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, 
repéré par Un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à 
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, 

notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon 
d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 

suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, eu 
de réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les 
prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures 
après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF T90-431. 

Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la 
recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions 

suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation 
équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

coordination européenne des organismes d'accréditation : 
- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation : 
- le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent.
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2.3.9 Résultats de l'analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 
100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de 
l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation : 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau : 
- nom du préleveur présent : 
- référence et localisation des points de prélèvement : 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt : 
-__ pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement : 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, bicdispersants...) : 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 

l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies 

par litre d'eau ; 
- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie 

en raison de la présence d'une flore interférente. 

2.3.10 Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par 

le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire répondant aux conditions définies au point 3 du présent article. Une copie 
des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des 

installations classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant.



2.3.11 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 
à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 

Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en 

application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de 

refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, 

et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. 

La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions 

de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 

immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 
“urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. “ Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation : 
- la concentration en légionelles mesurée : 

- la date du prélèvement : 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 2.3.2, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit 

permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement 
des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces 

risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser 
cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 

susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que 

des mesures physico-chimiques ou des analyses mierabiologiques. 

Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, 
pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis 
à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport 
d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection 

mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en 
œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois.
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En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 
meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour 
le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en 

œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y 
ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 

refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué 

pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 

de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage 
et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella 

specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois 

mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions 
suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 4.b du 

présent article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est 

transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance 

du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d'ecu ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 COO unités formant colonies par 

litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise 
l'ensemble des actions prescrites aux points a à c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis 
d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur 
proposition de l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de 

la conception de l'installation tel que prévu à l'article 2.3.19 afin d'améliorer la prévention 
du risque légionellose. 

2.3.12 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui 

précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF 

T90-431 supérieure ou égale à 1 O0O unités formant colonies par litre d'eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau.



La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action 

corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 

concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 O00 unités 
formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 

d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 

1000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à 

f'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 
l'installation, prévue à l'article 2.3.2, en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre 

de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces 

risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à | 

a disposition de l'inspection des installations classées. 

2.3.13 Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible 
la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 2.3.11 et 2.3.12 , si le résultat de 
l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella 
specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des 

dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 

2.3.14 Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues à l'article 2.3.8, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la 

norme NF T90-431 ; 

e) l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 

+} l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera 

les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement : 
+} l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre 

national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 
souches de légionelles. 

2.3.15 L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de 

Suivi qui mentionne :



e) les volumes d'eau consommés mensuellement : 

e) les périodes de fonctionnement et d'arrêt : 
e) les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 

traitement/conditions de mise en oeuvre) : 

+) les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 

+) les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

e) les modifications apportées aux installations : 
les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 

circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, 

des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt 

immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse 

de risques, etc.) : 

-__ les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 
- les rapports d'incident : 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 

-_ les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les decuments annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

2.3.16 Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des 
dépassements du seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella 

specie : 

- les actions correctives prises ou envisagées : 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées 
pour le 30 avril de l'année N. 

8.3.17 Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, 

l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 40 
du décret du 21 septembre 1977 susvisé. L'agrément est délivré par le ministère 
chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la 
prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme 

NF EN 45004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre 

organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation pourra 

constituer une justification de cette compétence.
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La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 7 du 
présent arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un 
dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I 

d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 

d'implantation et de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble 
des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des 

installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans 
périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) 

sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploirant de 
l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les 

points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.3.18 Révision de l'analyse de risques. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 
2.3.2 est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions 
de la vérification menée en application de l'article 2.3.17 et sur l'évolution des 
meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures 

mises en place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas 
échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 

(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs 

de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

2.3.19 Révision de la conception de l'installation. 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la 
réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention 
du risque légionellose. 

2.3.20 Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles 

d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 
pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathcgènes ; 

- aux produits chimiques.
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement 
doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de 

contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin 
en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

2.3.21 Le raccordement à une nappe d'eau où au réseau de distribution d'eau potable doit être 
muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices 

de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

2.3.22 Qualité de l'eau d'appoint. 

2.4 

2.4.1 

2.42 

2.4.3 

2.4.4 

2.4.5 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de 

matières en suspension suivants : 

Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée 

Numération de germes aérobies revivifiables à 37° € < 1000 germes/ml 
Matières en suspension : < 10 mg/I 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement 

permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces 
paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Prescriptions particulières relatives aux ateliers de charge d'accumulateurs. 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 

surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée. 

L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de 
bruits gênants. 

L'atelier sera très largement ventilé por la partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. I! ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les 

émanations. 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y 
installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empêtage des plaques de 
batteries.
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& ‘ eu . # 2 2.4.6 Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour 

l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts 
d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

2.4.7 Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 

d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier. 

2.4.8 L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, 
par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout 

procédé présentant des garanties équivalentes. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout 

court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins 

qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que 
“appareillage étanche aux gaz, appareiïllages à contacts baignant dans l'huile", ete... 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus 
conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant : celui- 
ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par 

tout organisme officiellement qualifié. 

2.4.9 Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette 

interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes 
d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

Article 3 : les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès notification à l'exploitant 
sauf pour les articles suivants : articles 2.3.8 et 2.3.17 applicables au 31 décembre 2005 

Article 4 : la Société Texas Instruments France devra également se conformer aux prescriptions 
légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

Sur sa demande, tous les renseignements utiles lui seront donnés par l'Inspecteur du Travail 

pour l'application de ces règlements. 

Article 5 : toute nouvelle extension ou modification notable des installations devra faire l'objet 
d'une demande d'autorisation dans les formes prévues à l'article 20 du décret n° 77.1133 du 
21 septembre 1977. 

Article & : lesdites prescriptions sont imposées sous réserve des droits des tiers, tous moyens et 

voies de droit étant réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 
l'établissement dont il s'agit. 

«DELAI ET VOIE DE RECOURS (article L. 514-6 du code de l'environnement) :


